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	1. COMMUNIQUE PUBLIC



        Observations d’ASF sur le projet de Loi portant création de l’Ordre des Avocats au Rwanda



                                                                                     Bruxelles, le 9 novembre 2009


Engagée très activement au Rwanda depuis 1996, ASF prône une justice équitable et agit principalement en
faveur de l’accès des personnes vulnérables à la justice. Dans cette double perspective, la profession d’avocat
au Rwanda est appelée à jouer un rôle fondamental tel que cela devrait être le cas dans tout Etat de droit. C’est
la raison pour laquelle ASF a largement soutenu la création du Barreau rwandais en 1997 et n’a cessé, depuis
lors, de soutenir ses membres au travers notamment divers programmes de formation et d’assistance judiciaire.

Bien entendu, beaucoup a été fait au Rwanda dans le domaine de la justice depuis 1995 et la situation actuelle
implique sans doute de nouvelles adaptations et des réformes légales, y compris à l’égard de la profession
d’avocat. Le projet de loi actuel contient quelques dispositions qui renforcent incontestablement les conditions
d’exercice de la profession d’avocat : consécration de l’immunité de parole et instauration d’un diplôme d’une
école de formation agréée par le Barreau. Cependant, ASF voudrait attirer l’attention sur trois points capitaux de
ce projet de loi, qui, faute d’être reconsidérés, conduiraient à la mise en péril de l’accès à une justice
indépendante et de qualité pour tous les Rwandais. L’adhésion du Rwanda aux diverses normes internationales -
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et la Charte africaine des droits de l’homme
et des peuples- qui garantissent le droit à un procès équitable implique la reconnaissance du principe d’une
profession d’avocat indépendante. Il convient également de rappeler que lors de la session tenue à Kigali en
novembre 1999, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a adopté la Déclaration de Dakar
sur le droit au procès équitable et l’assistance légale en Afrique. Tout en reconnaissant aux Etats le devoir de
veiller à ce que les citoyens bénéficient d’une assistance juridique et judiciaire, cette déclaration insiste sur
l’indépendance de l’avocat et du Barreau. Les trois points sur lesquels ASF voudrait donc s’arrêter sont les
suivants :

    1- Grave atteinte à l’indépendance du Barreau et à la profession d’avocat

    2- Non-garantie de la qualité de la défense assurée par les avocats à tous les Rwandais sans
       discrimination

    3- Besoin d’approfondir la mise en place d’un système d’aide légale au Rwanda

Avant tout, le projet de loi devrait plutôt être intitulé « projet de loi portant organisation de la profession
d’avocat au Rwanda » au lieu de « projet de loi portant création de l’Ordre des avocats au Rwanda »
puisque cet ordre existe depuis 1997.

1 - Grave atteinte à l’indépendance du Barreau et à la profession d’avocat

L’indépendance du Barreau et de la profession d’avocat est essentielle à un Etat de droit puisque cette
indépendance garantit :
- le droit à la défense,
- le droit à un procès équitable.
 


	2. Or, le projet  de loi actuel comporte une série de dispositions mettant l’indépendance du Barreau en danger, tant
dans son fonctionnement interne que dans l’exercice de la profession d’avocat et donc, à terme, la qualité et
l’indépendance du service fourni aux citoyens rwandais.

A) L’indépendance du Barreau dans son fonctionnement interne
         « Chapitre III : organes de l’ordre des avocats
         Section 1 : Assemblée générale, Article 21 : composition de l’Assemblée Générale
         L’Assemblée Générale comprend tous les Avocats, les Mandataires de l’Etat, les Avocats Militaires ainsi
         que les avocats des Organisations de la société civile inscrits à l’Ordre. (…)
         Section 2 : Conseil Supérieur de l’Ordre, Article 24 : Composition du Conseil Supérieur de l’Ordre
         Le Conseil Supérieur de l’Ordre se compose des membres suivants : Le Bâtonnier qui en est le
         Président, Le Mandataire Général de l’Etat ou son représentant; Un commissaire de la Commission
         Nationale de Droits de la personne; Un représentant des facultés de droit des Universités et des
         Institutions d’Enseignement Supérieur au Rwanda; Un représentant de l’office de l’Ombudsman; Tous
         les anciens Bâtonniers; Cinq Avocats (5) élus par leurs pairs; Toutefois, les personnes mentionnées aux
         points 1 à 7 doivent être des juristes de formation. »
D’après ces dispositions, le Barreau serait dirigé par des avocats et des non-avocats notamment des personnes
représentant l’Etat. Or, l’indépendance des avocats suppose non seulement qu’ils puissent exercer librement leur
métier, à l’abri de toute pression, de toute immixtion et de tout lien de subordination, mais aussi qu’ils puissent
« constituer des associations professionnelles autonomes …Les membres de ces associations élisent leur
organe directeur, lequel exerce ses fonctions sans ingérence extérieure » (article 24 des Principes de base sur le
rôle du Barreau).

B) L’indépendance dans l’exercice de la profession d’avocat
           Chapitre IV : Exercice de la profession d’avocat
           Sous-section 3 : Secret professionnel
La protection du secret professionnel est une garantie essentielle dans une société démocratique et il doit être
respecté de manière absolue lorsqu’il est fondé sur les droits de la défense. C’est une garantie donnée dans
l’intérêt du public. L’actuelle loi en vigueur de 1997 consacre largement ce principe en définissant la portée de ce
secret et ses strictes limitations.
Or, on note une régression par rapport à la précédente loi. En effet, le projet de loi indique que l’avocat ne peut
plus opposer le secret professionnel lors d’une instance judiciaire. Ceci constitue une grave atteinte à une règle
sacro-sainte de la profession d’avocat. Le secret professionnel de l’avocat est absolu et ne peut être révélé que
dans le cadre d’une procédure disciplinaire, devant un conseil uniquement composé d’avocats qui sont eux-
mêmes soumis au strict respect du secret professionnel.

         Sous-section 4 : Assistance Juridique et Judicaire, Art. 61 : le rôle de la société civile
         Les Avocats des organisations de la société civile et les juristes des Maisons d’accès à la justice
         peuvent représenter en justice leurs clients nécessiteux. Cependant, ces juristes doivent être inscrits au
         tableau du Barreau et observer le code de conduite de la profession. (…)
         Chap. V : Dispositions applicables aux avocats spéciaux, Section 1 : Mandataires de l’Etat
         Les agents de l’Etat désignés comme ses Mandataires représentent exclusivement l’Etat ainsi que les
         autres personnes morales de droit public. Ils peuvent assister, représenter ou défendre toute personne
         dans l’intérêt de l’Etat au Rwanda ou à l’étranger. Ils peuvent postuler, conclure et plaider devant toutes
         les juridictions. (…)
         Section 2 : Avocats militaires, Art.72 : Représentation des militaires
         Les Avocats militaires représentant les militaires devant les juridictions militaires seront soumis aux
         dispositions de cette Loi sauf en ce qui concerne les honoraires.
         Ils représentent exclusivement les militaires devant toutes les juridictions militaires. En cas de
         démobilisation de l’armée, un Avocat militaire perd sa qualité d’Avocat.
         Article 73 : Lois régissant les Avocats militaires
         Les Avocats militaires sont régis par le statut de l’armée. Cependant, en cas d’exercice de leurs activités
         d’avocat, les Avocats militaires exercent librement leur devoir dans la défense de l’intérêt de ceux qu’ils
         représentent. Concernant la discipline professionnelle, les Avocats militaires sont soumis au système de
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	3. la discipline des  Avocats. Le Conseil Supérieur de l’Ordre doit donner une copie du dossier disciplinaire
          de chaque Avocat militaire au Ministre de la Défense.
          Section 3 : les avocats de la société civile, Art. 76 : La représentation des personnes vulnérables
          Les Avocats de la société civile et les juristes des Maisons d’accès à la Justice qui représentent les
          personnes vulnérables devant les juridictions sont soumis aux dispositions de cette loi sauf en ce qui
          concerne les frais d’honoraires. Ils représentent exclusivement les indigents et plaident devant toutes les
          juridictions. (…)
Il y a une incompatibilité essentielle entre d’une part, l’appartenance de certains avocats à des corps extérieurs -
et d’abord l’armée- et d’autre part, les principes même d’ « indépendance » et de « caractère libéral de la
profession ». C’est ce qui est d’ailleurs très clairement mentionné dans l’article 39 du projet de loi qui énumère
certaines professions incompatibles. Mais il est contradictoire que ce même texte autorise l’inscription d’avocats
spéciaux régis par d’autres statuts, et en particulier les avocats militaires, et ainsi affirme -sans autre explication-
que la profession d’avocat « n’est pas incompatible avec… la profession de militaire… » et que ces avocats
militaires sont « régis par le Statut de l’armée » (art. 73).
Un avocat ne peut être à la fois indépendant et soumis à la discipline et au lien de subordination d’un autre corps.
L’ordre des avocats se caractérise par une parfaite égalité de statut entre ses membres, d’où l’appellation
« confrère ». Outre les autres problèmes de fond qu’elle provoque, la création « d’avocats spéciaux » constitue
une grave violation de cette égalité et des usages séculaires de la profession.

         Art.49 : indépendance des avocats devant les juridictions
         Les Avocats jouissent d’une immunité de plaidoirie pour les écrits qu’ils produisent ou les discours qu’ils
         prononcent devant les tribunaux en rapport avec les affaires qu’ils défendent. Ils ne peuvent dans
         l’exercice de leur profession, sauf en cas de crime ou de flagrant délit, être objet d’arrestation et de
         détention provisoire, sans que le Conseil Supérieur de l’Ordre et le Bâtonnier n’aient été préalablement
         consultés.
Tout en consacrant l’immunité de plaidoirie de l’avocat, l’article 49 du projet dispose que dans l’exercice de ses
fonctions, l’avocat peut faire l’objet d’arrestation en cas de flagrant délit. L’avocat ne devrait en aucun cas être
arrêté dans l’exercice de ses fonctions, tout manquement devrait faire l’objet d’un procès-verbal transmis au
Conseil de l’Ordre pour instruction. L’arrestation d’un avocat dans l’exercice de ses fonctions viole également les
droits de la défense qui se voit privée de son conseil.

           Chapitre VI : de la discipline
Il est contradictoire de dire que les avocats militaires, les avocats de la société civile et les juristes des Maisons
d’Accès à la Justice (MAJ) qui restent soumis aux statuts de leurs institutions d’origine relèvent dans le cadre de
leurs fonctions de la discipline et de la déontologie du Barreau. Indépendance et lien de subordination sont
foncièrement antinomiques. De plus, il sera difficile d’appliquer les cas de violation prévus à l’article 78 et les
sanctions prévues à l’article 79 aux avocats spéciaux. En pratique, il risque d’y avoir une discipline à deux
vitesses, une ferme et rigoureuse pour les avocats et une autre permissive pour les avocats spéciaux. Le
Bâtonnier ou un membre désigné du Conseil de l’Ordre pourront difficilement mener les enquêtes prévues à
l’article 81 contre les avocats spéciaux. Le projet de loi n’indique pas les effets du délai d’appel et de la procédure
en appel. Sont-ils suspensifs d’exécution ou pas ? Rien n’est dit au sujet de la publication et surtout de l’étendue
de la publication d’une décision du conseil de discipline. Les décisions du conseil de discipline doivent être mises
en exécution par le Bâtonnier et non le Procureur Général. Le Bâtonnier peut certes recourir au Procureur, mais
c’est lui qui veille à l’exécution au premier chef.

      2 - Non-garantie de la qualité de la défense assurée par les avocats à tous les Rwandais sans
discrimination

L’entrée dans le Barreau d’avocats non professionnels mais provenant d’autres corps tels que l’armée, l’Etat ou
les organisations de la société civile, même si ceux-ci ont un diplôme de juriste, pose des questions quant au
niveau de qualité du service fourni aux clients et la question de l’uniformisation de ce service à la fois pour les
personnes indigentes que non indigentes.
La question des besoins d’accès à la représentation légale par la masse critique de personnes indigentes
habitant le Rwanda est une question qui se pose avec insistance, mais celle-ci ne peut faire l’objet de l’inclusion
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	4. pure et simple  de juristes au Barreau, aux côtés d’avocats professionnels, au risque de réduire la qualité du
service fourni à ces personnes vulnérables.

La qualité de la défense des clients par un avocat dépend aussi étroitement de la liberté avec laquelle l’avocat
peut exercer sa profession. Or, comme noté ci-dessus, le projet de loi limite le secret professionnel et introduit
des atteintes possibles contre les avocats dans l’exercice de leur profession.

    3 - Besoin d’approfondir la mise en place d’un système d’aide légale au Rwanda

La question de l’accès à la justice des personnes vulnérables est cruciale et il y a lieu de se réjouir de la volonté
du Gouvernement d’y trouver une solution. Toutefois, l’aide légale est un chantier trop important pour être réglée
incidemment via une loi sur le Barreau. Il serait souhaitable de l’envisager dans le cadre d’une loi séparée de
celle organisant la profession d’avocat ; cette loi séparée devant naturellement impliquer le Barreau. En effet, le
projet actuel ne définit pas l’aide légale et tous ses contours. D’ailleurs, la loi du 19 mars 1997 actuellement en
vigueur (articles 60 à 63) l’avait fait en évoquant un fonds d’aide judiciaire. Or, ce fonds n’a jamais vu le jour et
très peu de Rwandais bénéficient des services du Bureau de consultation et de défense.

Le projet de loi pose en réalité davantage de questions qu’il n’apporte de réponses. Comme expliqué ci-dessus,
accorder le droit aux « avocats de la société civile » de plaider devant les instances judiciaires sans limites ni de
juridictions ni de thématiques (civil ? pénal ? etc.) risque de nuire à la qualité du service rendu notamment aux
personnes les plus vulnérables du Rwanda.

Le problème de l’aide légale ne devrait pas être vu uniquement sous l’angle de l’absence ou de l’insuffisance des
avocats, mais surtout sous l’angle de l’absence de moyens appropriés pour un accès de tous les citoyens
rwandais au droit et à la justice. L’implication ces trois dernières années du Barreau du Rwanda avec le soutien
d’Avocats Sans Frontières (ASF) pour défendre les personnes vulnérables sur l’ensemble du territoire, visiter les
prisons et sensibiliser dans les différents secteurs du pays les détenus et les citoyens sur leurs droits, confirme
qu’avec des moyens, même limités, les citoyens rwandais pourraient bénéficier d’une assistance juridique et
d’une défense, comme exigées par les standards internationaux. L’une des questions essentielles est donc bien
celle du financement et de l’engagement de l’Etat dans ce secteur.

En Conclusion

Au vu des points soulevés ci-dessus, ASF voudrait réitérer son engagement auprès des autorités rwandaises et
les inviter d’une part à garantir l’indépendance du Barreau et de la profession d’avocat en supprimant du projet
de loi tout élément susceptible d’y porter atteinte, d’autre part à garantir les principes fondamentaux de la
profession d’avocat qui sont le gage d’une défense pour tous et de qualité, enfin, d’approfondir, dans le cadre
d’une loi séparée la mise en place d’un système d’aide légale au Rwanda en insistant sur la définition des
concepts, des bénéficiaires et du financement .
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